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A.F.C.A.S 
ASSOCIATION LOI 1901 

SIEGE SOCIAL : 339 ROUTE DU PONTET 

01400 CHATILLON SUR CHALARONNE 

_______ 

RAPPORT DE GESTION SUR LES OPERATIONS  

DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 

 

Chères adhérentes, chers adhérents 

 

Nous avons l’honneur de vous présenter, conformément aux textes légaux et réglementaires, notre 

rapport sur les opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2024, ainsi que sur les comptes annuels 

dudit exercice soumis aujourd’hui à votre approbation. 

Nous reprenons ci-après, successivement, les différentes informations telles que prévues par la 

réglementation. 

Présentation des états financiers 

Les états financiers qui vous sont présentés ne comportent aucunes modifications de présentation.  

Situation et activité de la société au cours de l'exercice 

Les recettes s’élèvent à 2 244 € se décomposant ainsi : 

- Subvention IFCE et HN de 840 € ; 

- Cotisations 2024 pour 1 248 € ; 

- Confirmation et approbation pour 0 € ; 

- Divers pour 80 € ; 

- Produits financiers de 4 €. 

 

Les recettes de l’année précédente s’élevaient à 6 228 €. La baisse de 3 987 € s’explique en grande 

partie par : 

- la baisse des confirmations et approbations de 1 650 € 

- une baisse des subvention (sans conséquences financières puisqu’il s’agit d’une prestation en 

contrepartie)- 

- la baisse de la rétribution pour la gestion des frais d’inscription au Stud-Book de 350 € et 

également 

-  la baisse des cotisations de 412 €. 

 

Il est à noter que depuis 2019 la subvention « appel à projets » pour financer Equita’Lyon n’est 

plus attribuée. Elle représente un manque de 1 500 € dans les recettes. 

Dépenses de la société au cours de l'exercice 

Les dépenses de l’année s’élèvent à 4 772 €,  

ci-après les dépenses significatives : 

- Frais d’organisation salon Equita’Lyon 2 169 € ; 

- Cotisations Equid’ain  pour 50 € ; 

- Cotisations ISG pour 400 € ; 

- Frais de site internet : 544 € ; 
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- Frais de comptabilité 540 € ; 

- Assurances 343 €. 

 

Les dépenses sont stables. Pour autant, il y a une baisse des prestations concomitante à la baisse de 

subvention et en parallèle une hausse des dépenses liées à la participation au salon d’Equita’Lyon 

2024 contrairement à 2023. 

 

Résultat de l’année et Situation de la trésorerie 

La balance entre les recettes et les dépenses fait apparaitre un résultat négatif de 2 528.30 €. 

 

Au 31/12/24, la situation des comptes bancaires de notre association s’élèvent à 4 355.16 €. 

 

Evénements importants survenus depuis la clôture de l'exercice 

Rien de particulier ne nous semble devoir être signalé sur ce plan. 

 

Proposition d'affectation du résultat 

Ainsi que vous pouvez le constater, déduction faite de toutes charges, les comptes qui vous sont 

présentés font ressortir une perte de 2 528.30 €, que nous vous proposons d'affecter de la manière 

suivante : 

- Affectation au compte « Fond Associatif et Réserves » ………………….  - 2 528.30 € 

Ce compte sera ainsi porté à 13 979.41 € 

 

Conclusion 

Nous espérons que les résolutions qui vous sont proposées recevront votre agrément et que vous 

voudrez bien donner à votre gérance quitus de sa gestion pour l'exercice clos le 31 décembre 2024. 

 

 

Cette situation à l’équilibre au niveau trésorerie permet à notre association de conserver des fonds 

propres positif grâce au rôle important des bénévoles œuvrant au sein de l’A.F.C.A.S. 

 

 

    

 Philippe AUCORDIER                                        Bryan OBADIA 

   Trésorier               Expert-comptable 

 

 

 

 

Christiane GERY 

Présidente par intérim 


